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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
 
 

      

 

Lyon, le 04 mars 2024 

Arrêté n° 2024-011 
 

  

Arrêté fixant au titre de l’année 2024 la date limite de dépôt des dossiers de demande et de 

renouvellement d’habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour 

recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire 

 

 

      La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

      Préfète du Rhône, 

      Officier de la Légion d’honneur 

      Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 266-1 et L 266-2, R 266-1 et 

suivants ; 

 

Vu l’arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d’habilitation à recevoir des 

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire et aux modalités de désignation 

des membres et de déclaration des sites rattachés aux personnes morales habilitées ; 

 

Vu le décret en conseil de ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO 

en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-

Est, préfète du Rhône ;  

 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations ; 

 

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi de 

directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-44 du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame Isabelle 

NOTTER, Directrice régionale ; 

 

 

 



 

  

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1er : Les dossiers de demande d’habilitation régionale des personnes morales de droit privé pour 

recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire doivent être déposés 

sur l’interface Démarches Simplifiées. 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/aide_alimentaire 

Le lien de candidature est disponible sur le site internet de la DREETS :  

https://auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr/ 

 

La date des dépôts de dossier est fixée pour les premières demandes comme pour les demandes de 

renouvellement à partir du 1er septembre et jusqu’au 31 octobre 2024  

 

 

Article 2 : L’arrêté préfectoral fixant la liste des associations habilitées sera publié au Recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et notifié à chaque association 

habilitée. 

 

 

 

 

                                                                                               Signé  

 

 

                         

                                                                                              Pour la Préfète et par délégation  

                                                                                              La Directrice régionale de l’économie 

                                                                                              De l’emploi du travail et des solidarités 

                                                                                                           Auvergne Rhône-Alpes  

 

                                                                                               

                                                                                                                Isabelle NOTTER  

 

 

 

 

         
 

 

 


